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ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS  
 

 
Quoiqu’il soit admis, en des circonstances extraordinaires, qu’une intervention d’urgence requiert l’administration d’un médicament 

ou d’un traitement par le personnel de l’école, il n’est pas de la compétence des autorités scolaires de poser un diagnostic ni de décider 

si un élève malade ou blessé doit prendre des médicaments ou si l’école doit administrer un traitement quelconque. Cette compétence 
appartient aux autorités qualifiées seulement (infirmières, médecins, hôpitaux, CLSC). 

 

En règle générale donc, aucun médicament ne devrait être administré à un enfant. Toutefois, de manière exceptionnelle, l’école 
pourra administrer un médicament à la condition qu’il soit prescrit par un médecin et remis dans son contenant original où 

apparaît la posologie. 

 
En aucun temps, le personnel du service de garde ne prendra la température d’un enfant ni n’administrera des comprimés tels « 

Tylénol ou Tempra». 

 

 

Je demande au personnel du service de garde d’administrer le médicament suivant à mon enfant, selon la 

posologie indiquée ci-dessous. Je dégage le personnel du service de garde de toute conséquence découlant 

de l’administration du médicament prescrit. 

 

 
Nom de l’enfant : _________________________                                                                               Classe : ___________ 

 

Nom du médicament : _________________________________________ 
 

Date(s) d’administration : ______________________________________ 

Heure(s) d’administration : _____________________________________ 
 

Signature du parent : ______________________                                                                 Date : _____________ 

 

 

À l’usage du personnel de l’école 

Dosage (selon l’ordonnance) Administration (jour / heure) Initiales 
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